
Détection U15 
 

Evaluation et observation sur la catégorie U15 nés en 2007 
 
Nous vous communiquons la liste d’un second groupe de joueurs convoqués dans la catégorie 
U15 pour un rassemblement au niveau départemental (ces joueurs connus sont issus de 
l’observation au niveau départemental U14 de la saison précédente et en tenant compte 
des changements de clubs à l’intersaison) 
 

MERCREDI 06 octobre 2021 – 13h45 à 17h00 
 

Site de CABANNES 
Les joueurs doivent être munis de leur équipement sportif et d’une gourde individuelle 
 

RDV à CABANNES 13h45 au Stade du JAS 
Joueurs nés en 2007 

 
AC VEDENE 
FADIL Adhem 
SOTGIU Paolo 
THOMAS Nino 
HUTIN CHABOT Loan 
BOUJEHRA Nafis 
 
O. MONTEUX 
BŒUF Joris 
KERMICHE Kais 

HIRYCZUCK Nans 

ROUX Titouan 

 

FC VILLENEUVE 
BROCHOT Pierre (GB) 
 

 

 
SAINT-REMY FC 
PERSOGLIO Lucas 

 
MONTFAVET SC 
MIZOURI Kayran 
BELKADI Mohamed 
SAID Embidina 
EL MAZOUZI Muntassir 
BOURGUOIN Ryad (GB) 

 
ORANGE FC 
BEN HAMED Yanis 
ARABAI Amine 
EL MAAI Solimane 
BELOUD Ayoub 
ASSA Nassim 
 
 

 
AC AVIGNON 
VERGIER Kahil 
BOUDERBALA Amine 
ANNY Nathan 
DIAO COLLADO Nelson 
 
FC CALAVON 
CONRAD Ilan (GB) 
CHAUMAZ Kylian 
SORTON Matthéo 
HUGUES Marceau 
 
BCI 
MANSOURI Haytem 
SICRE Mathis 

 
 
 

Ce document fait office de convocation officielle, et d’information pour les clubs qui doivent 
en avertir leurs joueurs. 
Cette convocation prime sur toute autre action (match amical, détection club pro …) 
 
 En cas d’empêchement d’un de vos joueurs ou pour toute absence, nous vous demandons 
de suivre la procédure suivante : 
 
1/ Prévenir le responsable de l’action (CTD) 04 90 80 63 12 / 06 73 86 35 52, 
 
2/ Faire suivre un justificatif précisant les raisons d’absence en joignant les pièces en votre 
possession (certificat médical...). 
 
3/ PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE. 
 
4/ PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE DANS L’ENCEINTE DU STADE 
 
En cas de non-respect de la procédure, la commission technique pourra informer le Comité 
Directeur l’autorisant à appliquer les règlements sportifs. 


